
Situation fiscale simple : Aucun revenu ou revenu provenant des
sources suivantes :

La saison des impôts de 2025 approche
Comment préparer votre déclaration de revenus

 Rassemblez tous vos documents fiscaux (p. ex. : T4, NR4, T5, etc.).

Préparez tous les documents financiers nécessaires (p. ex. : reçus,

relevés de prêts étudiants, etc.).

À partir du 17 février, veuillez nous contacter au 613‑737‑7195, poste
2322, et laisser un message avec votre nom et votre numéro de

téléphone afin de prendre rendez‑vous. Nous vous rappellerons.

Pour des renseignements à jour, consultez le site de l’ARC :

https://www.canada.ca/en/services/taxes/income-tax/personal-

income-tax/get-ready-taxes.html

Admissibilité au Programme communautaire des bénévoles en
matière d’impôt

Qui est admissible pour participer au Programme communautaire des

bénévoles en matière d’impôt ?

Revenus d’emploi

Pensions

Revenus ou cotisations provenant d’un Régime enregistré

d’épargne‑retraite (REER)

Intérêts (moins de 1 000 $)

Prestations gouvernementales, notamment :

Régime de pensions du Canada (RPC); Sécurité de la vieillesse (SV);

Assurance invalidité; Assurance‑emploi (AE); Aide ou assistance sociale

Bourses, fellowships, bourses d’études ou subventions

Pour toute information concernant vos documents fiscaux,
veuillez contacter l'Agence du revenu du Canada (ARC) au :

1-800-959-8281.

Site principal : 1355, rue Bank, #600, Ottawa (Ontario), K1H 8K7

Site de Hunt Club : 3320, promenade Paul Anka, Ottawa, K1V 0J9

Seulement les mardis et jeudis
Nombre limité de rendez-vous

Ma date et heure de rendez‑vous pour la déclaration de revenus :

Date:____________________________________

Heure:____________________________________

Taille de la famille
(comprend une personne seule ou un

couple, ainsi toutes personnes à
charge)

Revenu familial total
(niveau de revenu suggéré)

1 personne $40,000

2 personnes $55,000

3 personnes $60,000

4 personnes $65,000

5 personnes  $70,000

Plus de 5 personnes
70 000 $, plus 5 000 $ pour chaque

personne supplémentaire



Qui n'est PAS admissible au PCBMI?
Les bénévoles du PCBMI ne rempliront pas les déclarations
pour un individu si celui-ci a :

Revenus et dépenses d’entreprise ❌

Gains ou pertes en capital ❌

Revenus de travail indépendant ou dépenses d’emploi ❌

Déclaré faillite durant l’année d’imposition ❌

(ou l’année précédente, si la déclaration est toujours en attente)

❌

Revenus et dépenses liés à un logement locatif ❌

Un statut de personne décédée ❌

Des revenus d’intérêts dépassant 1 000 $ ❌

Des biens étrangers (T1135) ❌

Des revenus étrangers ❌

Documents requis pour votre rendez‑vous :

6.Preuve d’allocation pour logement, si applicable.

7.Votre numéro d’assurance sociale (NAS) ainsi que les

renseignements concernant toutes les personnes à charge

déclarées.

8.Pour les personnes autochtones : Fournir une copie de la

carte autochtone (copie papier, numérisée ou envoyée par

courriel).

9.Pour les étudiants postsecondaires : Reçu des frais de

scolarité (formulaire T2202A, généralement accessible dans

votre compte étudiant en ligne).

10.Si vous avez commencé à rembourser votre prêt RAFEO /

OSAP, fournir le relevé des intérêts payés.

1.Avis de cotisation de 2025: Veuillez noter que ce document n’est pas

toujours envoyé par la poste. Soit livré électronique en copie

numérique et devra se connecter à son compte ARC pour y accéder.

2.Déclaration de revenus de l’année précédente
3.Si disponible, veuillez fournir la déclaration de l’an dernier, car il

s’agit du document le plus pertinent.

4.Toutes les preuves de revenus pour 2025 (par exemple : T4A, T5007,

ODSP, etc.)

5.Documents pour les paiements de loyer, reçus médicaux et tout

autre reçu pertinent aux demandes de crédits ou déductions

Note : Le crédit Trillium n’est plus offert aux locataires d’OCH.

Prenez rendez‑vous
à partir du 17
février en appelant
le 613‑737‑7195,
poste 2322.

Ou prenez votre rendez-vous
maintenant en ligne et scannez
ici:

Veuillez noter que nous compléterons uniquement votre déclaration de
revenus de 2025.


